
Julie doit acheter un médicament 
d’ordonnance, mais elle a oublié 
sa carte d’avantages sociaux.



Puis, Julie se souvient que sa carte 
d’avantages sociaux numérique 
est toujours accessible au moyen 
de son téléphone intelligent. 
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Pour en savoir plus manuvie.ca/decouvrez

https://youtu.be/hMqm4d26bE4
http://events.snwebcastcenter.com/manulife/GBRS/Prod/Media/Discover%20Digital%20HUB/videos-fr.shtml

